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SYNDICAT MIXTE POUR LA VALORISATION DES DECHETS MENAGERS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

SEANCE DU 2T DECEMBRE 2023

Délibération 2O23-64

OBJET : Autorisation de signature - Convention Eco-
organisme COREPILE- Collecte des batteries de Vélos à
Assistance Electrique (VAE) et Engins de Déplacement
Personnel Motorisé (EDPM)

Le 21 décembre2O23 à 11h00, le Conseil syndical dûment convoqué, s'est
réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation légale.

Membres tituloires :
iean LEONETTI, Caroline JOUSSEMET, Emmanuel DELMOTTE, Anne-Laure SEBBAR, délégués avec deux voix délibératives
au titre de la Commission syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;
Hassan EL JAZOULI, Catherine LANZA, délégués de la Commission syndicale ;

christophe FoNcK, délégué de la communauté d'Agglomération sophia Antipolis ;

Bernard ALENDA, Patrick PEIRETTI, délégués avec deux voix délibératives au titre de la Commission syndicale et de la

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins ;

Marc OCCELLI délégué de la Commission syndicale ;

Emmanuel BLANc, délégué de la communauté d'Agglomération cannes pays de Lérins ;
Roland RAIBAUDI, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission syndicale et de la Communauté
d'Agglomération du Pays de Grasse ;

Arnaud PRIGENT, délégué de la Communauté de Communes des Alpes d,Azur

Membres suppléants:
DanieI LEBLAY - Elizabeth DEBORDE

Procurations:
Jean-Pierre DERMIT à Caroline JOUSSEMET - Anne-Marie BOUSeUET à Hassan EL JAZOULT

Philippe DELEAN à Bernard ALENDA - Gilbert HUGUES à patrick pEtRETT|

Françoise THOMEL à Marc OCCELLI - Xavier WilK à Jean LEONETTI

Marie-Louise GouRDON à Roland RAtBAUDI - Gilbert HUGHES à catherine LANZA

Fabrice MORENON à Christophe FONCK

Membres excusés:
Joseph CESARO - Christophe uLlvlERl - Denise LAURENT - Jean-Marc DELIA - Khéra BADAOUT - pierre coRpoRANDy
François WYSZKOWSKI - Françoise BRUNETEAUX,

M. Hassan EL JAZOULI est désigné en qualité de secrétaire.

Le Rapporteur expose à l'Assemblée
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Dans le cadre de la mise en place de la collecte gratuite des piles et accumulateurs portables en mélange
sur les déchèteries, le comité syndical a autorisé la signature d'un contrat de collaboration avec COREpILE
le 2 avril 2Ot7 ' Ce contrat a pour objet de définir les obligations des Parties quant à la collecte gratuite par
COREPILE des piles et accumulateurs portables déposés dans les points de collecte dans le strict respect de
l'arrêté d'agrément du 22 décembre 2015.

COREPILE a été ré-agréé le 16 décembre 2027 pour une durée de trois ans ; soit du l-"' janvier 2022 au 3L
décembre 2O24 afin de faire enlever gratuitement les piles et accumulateurs portables en mélange, issus
de la collecte séparée au terme du décret n'2009-1139 du 22 sept 20og et de déterminer les modalités
financières de soutien de la collectivité, en matière de communication.

Dans le cadre de son agrément COREPILE peut également engager et développer, en liaison avec les
collectivités locales concernées, des actions d'accompagnement visant à améliorer la qualité des déchets
de piles et accumulateurs portables collectés séparément.

Ces dernières années connaissent une croissance des ventes de vélos à assistance électrique (VAE) et
d'engins de déplacement personnel motorisés (EDPM). Ces engins sont alimentés par des batteries classées
au sens de la réglementation comme étant industrielles et ne relèvent pas de la filière portable pour laquelle
COREPILE est agrée.

Toutefois, afin d'anticiper sur la fin de vie de ces produits, COREPILE a mis en place depuis2O2!, et sous
certaines conditions, une collecte sur les déchèteries des collectivités.

Univalom souhaitant bénéficier de ce service de collecte s'est rapproché de COREPILE afin de déterminer,
dans le cadre d'une convention de partenariat, les modalités d'accompagnement.

Oui cet exposé,
Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Le Comité syndical,
A, l'unanimité

APPROUVE le projet de convention avec l'éco-organisme COREPILE telle qu'annexée à la présente
délibération;
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant dûment désigné, à signer ladite convention et
tous ses avenants avec COREPILE afin de bénéficier de cette collecte séparée et bénéficier des soutiens
qui en résulte ;
INSCRIT les crédits correspondants sur le budget.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

n LEONETTI
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